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ASSOCIATION des USAGERS de la PLAGE du HAVRE 

84, rue Anatole France 76600 LE HAVRE 
 

Samedi 2 mars 2024 
Rapport Moral. 

 
Le président ouvre la séance…mots de bienvenue. 

  
Bonjour à vous toutes et tous !  
 

 Merci d’assister toujours aussi nombreux à cette assemblée générale 2024. 
 
C’est pour nous un plaisir de vous voir et de se remémorer la saison 2023. Une saison estivale 
marquée évidemment par les 30 ans de notre association. Une occasion pour citer ceux qui ont 
créé l’AUPH le 16 novembre 1993, MM. Pierre BOUTIER, Jean-Michel HAREL et Louis LABIA. 
Ils seraient fiers de nous voir ainsi réunis… 30 années après.  
 
 L’AUPH poursuit donc sa politique du mieux vivre à la plage du HAVRE, c’est le travail des 
membres de l’association et de votre consentement pour les actions que nous menons et les 
échanges entretenus avec les responsables et élus de Mairie. 
 
 Une occasion pour remercier tous ces bénévoles constituant le conseil d’administration. 
Présents aujourd’hui : Claire BARRAL trésorière, Pierre DELAHAYE vice-président, Thierry 
DUPAS secrétaire administratif, Brigitte BARBE & Pascale RANCON, les Aides administratives, 
Alain VICENTE responsable d’animation…  
Jean-Charles TAURIN Web Master, Dominique LEROY sont excusés. 
 
Des remerciements particuliers aux administrateurs qui réalisent les mises sous plis des 
courriers sous l’égide de Thierry DUPAS qui traite également vos adhésions de plus en plus 
nombreuses (776 recensées en 2023). 
Il espère toujours que vous fournissiez les bons renseignements du bulletin d’adhésion et la 
présence d’une enveloppe timbrée à votre adresse pour le retour du reçu. Il peste d’avoir encore 
une centaine d’incomplets. Un projet de dématérialisation des inscriptions et paiement est en 
cours pour 2025.  
 
 Je dois également remercier pour leur présence des représentants de mairies et des 
responsables de la plage et du littoral. Marie-Laure DRONE Adjointe au Maire chargée de la 
sécurité, Florent SAINT-MARTIN Conseiller municipal, chargé du littoral & Philippe 
BEAUCOUSIN Directeur des Espaces verts et de la plage. Ils nous accompagneront pour 
répondre à nos attentes et vos questionnements. 
  
 Dans ce rendez-vous annuel, nous évoquerons les moments passés ensemble, les activités 
et animations que nous avons réalisées, ensuite… nous verrons celles qui seront programmées 
pour la saison 2024. 
 
Des « propositions d’amélioration de notre cadre de vie à la plage » et un aperçu des actions à 
mener pour la saison estivale 2024 seront évoquées.  
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Cette année encore, je me fais donc le porte-parole de notre association pour vous souhaiter, 
ainsi qu’à vos proches, une « belle année 2024 » !  
 
La secrétaire de séance après avoir rappelé, le nombre de présents à cette assemblée et le nombre 
de pouvoirs reçus, donne la parole au Président. 
 
Le président présente son rapport moral 2023. 
 
 Comme chaque année, les « cabanistes » attendent la réception du courrier de Mairie 
pour aborder la saison estivale 2023. A la suite de ce courrier, tout un système de vie à la 
plage va se déclencher : 
- le Paiement des locations d’emplacement ! hic de déconvenue ? pour une augmentation de près 
de 5% ! Inflation oblige diront les autorités ? … Apparemment les demandes faites par l’AUPH 
dès 2022 pour geler ces loyers ou au moins, les laisser à des taux plus raisonnables de 2% n’ont 
pas été entendus. Taux acquis depuis 2016 suite à nos actions…  
- la convocation à l’A-G du 18 février 2023 avec le reçu des bulletins d’adhésions à l’AUPH, qui 
elle n’a pas augmentée depuis 2017 !  
- la programmation de nos activités et animations estivales 2023. 
 
 Enfin, après le réveil de la plage avec ses structures et ses restaurants, ce sont les 
cabanes de plage qui vont s’ériger entre le 12 avril et le 8 mai. 
     
Le recensement des gestionnaires de la plage montre alors qu’il y aura 842 cabanes présentes 
sur la plage, hors locations courtes de 12 emplacements. 
 
  C’est une saison qui s’annonce bien… les « cabanistes » entretiennent leur résidences 
secondaires, rarement alertés par les gestionnaires de la plage si des dégradations 
apparaissent… 
Quelques installations et équipements seront réalisés pour répondre à vos demandes et nos 
sollicitations exprimées, d’autres seront relancées dans les rencontres que nous avons avec les 
responsables de la plage et la direction des Espaces verts. 
 
Une agréable saison se profilait mais des perturbations climatiques vont encore perturber la 
quiétude des estivants « cabanistes » … 
Cette fois une tempête des 2et3 août, touchera 27 cabanes situées entre les épis 4,5,6 dont 8 
gravement endommagées voire détruites.  
Merci aux services de la plage et de Mairie d’avoir pris des dispositions pour mettre au mieux 
« hors danger » le secteur touché. 
 
Depuis 2020, je le formule souvent dans mes interventions avec vous et les responsables de la 
plage et du littoral, ces phénomènes se reproduiront et de plus en plus fréquemment…  
Ils mettront donc constamment en péril les cabanes situées en ces lieux, si des dispositions ne 
sont pas prises.    
 
  Côté association, l’AUPH se réunira dans plusieurs conseils d’administration les 23 mars, 
25 mai, 29 juin, 14 décembre 2023 et du 18janvier 2024…  
Ils permettront de programmer et d’organiser nos activités et animations ou de passer des 
informations que je vous résume maintenant : 
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1 – Information sur les mouvements internes à l’AUPH. 
 
Notons l’intégration de Mme. Pascale RANCON comme aide administrative et de M. Didier 
REGNAULT comme futur superviseur Aménagement-Plage lorsqu’il sera libéré de son activité 
professionnelle. 
J’informe l’assistance que M. Patrick BRENIER s’est retiré de sa fonction de responsable de la 
section sportive. Il est remplacé par M. Alain VICENTE au sein du conseil d’administration. 
 
2 – Bilans des adhésions et comptable 2023. 
 

Bilan des adhésions, présenté par Thierry DUPAS et réactualisé à fin 2023. 
 

Adhérents AUPH 2023 Etaient 2022 Nouveaux Non reconduis Nb total cabanes    
776 753 112 89 842   

Résident au Havre Hors Le Havre Dont Hors 76 Adresse e.mail 
 606 170 8 659 

Assurance AUPH Assurance Individuelle 

742 18 

Adhérents sans cabane  Effractions déclarées 

16 0 
Dossiers incomplets 121 

Remarques : Trop de retour de bulletins d’adhésions mal renseignés, sans enveloppe timbrée etc. ? 
  
Claire BARRAL présente le bilan comptable 2023.  

COMPTABILITE 2023 Compte de résultat au 31/12/2023 
 RECETTES    DEPENSES  
Cotisations encaissées 22262,00 Assurances 10981,00 

 Activités 8158,65 Loyer cabane 318,00 

 Subvention 2000,00  Timbres 1261,14 

    Fournitures  1484,30  

    Téléphone 432,87 

    Activités 19164,38 

    Frais financiers 79,62 

    Dons 2500,00 

        

       

TOTAL RECETTES 32420,65 TOTAL DEPENSES 36221,31 

    Résultat 2023 -3800,66 

    Solde banque fin 2023 6321,55 

La trésorière rappel que ces comptes présentés en CA du 22 février 2024 ont été approuvé. 
 
Elle demande procéde au vote d’approbation par l’assemblée : 
Abstention : 0 
Nul :  0 
Le bilan comptable2023 est adopté à l'unanimité. 
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3 – Retour sur les festivités des 30 ans de l’AUPH. (Le 6 juillet 2023) 
 
Le beau temps étant au rendez-vous ce fut un réel succès. Tous les organisateurs et Djamel du 
restaurant « les pieds dans l’eau » sont à féliciter et remercier… L’accueil en musique, le 
Barnum, les oriflammes, l’expo photos et son diaporama ont attiré les « cabanistes » et 
adhérents de 15h à 18h. Tous les adhérents ont apprécié, la loterie, le cadeau d’anniversaire, 
et les boissons offertes. 
Un amalgame de bonnes idées pour des animations futures. 
 
 
 
4 – Retour sur les différentes animations réalisées en 2023. 
 
Toutes celles prévues, ont été réalisées, avec toutefois, à cause des intempéries, le report par 
deux fois (les 6 août et 13 août) du petit déjeuner à la plage ! Enfin réalisé avec le succès 
habituel le dimanche 20 août 2023. 
 
Le temps n’était pas terrible non plus pour la sortie « Hors les galets du Havre », au lac de 
Rabodanges (le dimanche 18 juin) sortie pluvieuse mais joyeuse… Mais oui ! les sorties hors du 
car ou du bateau, par chance faisaient cesser la pluie !  
59 personnes ont donc pu apprécier la navigation sur le lac et s’enrichir du paysage de la Suisse 
Normande lors des différentes visites..  
 
Pour les rituels tournois de pétanque des samedi 1juillet et 9 septembre, la préparation et 
l’organisation de Patrick Brenier et des bénévoles aidant ont bien été réalisé. Au terme de 
chacun des tournois, les 32 participants ont été récompensé de lots fort appréciés avant de se 
quitter après le pot de l’amitié.  
 
En ce qui concerne la soirée du 11 novembre au restaurant des Régates du Havre. 94 adultes, 
et 1 enfant ont été entraîné par des instants de musique, chants et danses du trio d’artistes 
musiciens de « Fantaisie Animation ». Une nouvelle formule, apéritif dînatoire et repas a été 
très appréciée des convives. 
 
Je remercie tous les bénévoles adhérents et nos partenaires, (les restaurateurs, les commerces 
locaux, le personnel des B-M, la mairie du Havre et le Département…). 
Avec tous les membres du bureau de l’AUPH et quelques bénévoles, ils se donnent sans compter 
afin de réaliser avec succès toutes ces activités et animations.  
 

Le président poursuit… sur d’autre points fort évoqués lors des C-A … 
 
 Les actions de l’AUPH ne se limitent pas aux festivités et des décisions sont prisent 
comme la décision de faire des dons qui seront budgétés en 2023 et réalisés en 2024.  
- Un don remis le 19 janvier 2024 à la SNSM pour l’achat d’un « paddle » de sauvetage. 
- Un autre aux « Resto du Cœur » pour offrir aux enfants des activités aquatiques et nautiques 
proposées par la ville du Havre est en cours de finalisation.. 
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 L’association par la poursuite de son « plan d’amélioration de vie à la plage », auprès des 
responsables de mairie, a également durant toute la saison 2023 permis de répondre à certaines 
de vos attentes en termes de sécurité, propreté et aménagement. 
Mais il reste encore bien des points à examiner et qui seront abordés avec nos invités au seuil 
de la saison estivale 2024. 
 
La saison 2023 se termine avec le courrier officiel de mairie du 23 août, invitant les 
« cabanistes » à retirer leur cabane avant le 9 octobre 2023. 
 
Il se sera encore passé bien des événements à la plage, autour et dans les petites cabanes 
blanches, aux Bains-Maritimes, dans les aires de jeux, ou encore dans les différents commerces 
et restaurants. 
 
 C’est pour moi le moment de terminer mon rapport moral 2023 et avant de nous projeter 
sur la prochaine saison estivale 2024, je redonne la parole à Mme. BARRAL pour acceptation de 
ce rapport moral. 
 
La secrétaire de séance reprend la parole et demande si l’assemblée accepte le rapport moral, il est procédé au 
vote du rapport moral : 
Abstention : 0 
Nul :  0 
Le rapport moral est adopté à l'unanimité. 
 
Le président reprend la parole. 
 
 Je suppose que vous attendez tous que nous abordions la saison estivale de 2024 ? 
Les promeneurs de fin février ont pu voir les premières transformations annonçant l‘ouverture de 
cette nouvelle saison. 
Une préparation estivale qui prend en compte nos derniers C-A et les derniers échanges avec les 
responsables de la plage. 
Nous l’aborderons par les différents thèmes qui j’espère feront la réussite de six mois de vie à 
la plage du HAVRE. Le planning des installations, les programmations de nos activités et 
animations, les attentes des usagers et les réponses qui seront données par les représentants et 
responsables de Mairie ici présents. 
 
1_ Planning des installations : 
 Suite aux rencontres avec les « gestionnaires de la plage », un calendrier événementiel et 
d’informations est également avancé et fourni par Didier REGNAULT… il saura confirmer mes 
dates. 
 
- Règlement de l’emplacement des cabanes, avant le 29 février 2024. 
Nota : Attention aux retardataires ! il est temps de rendre visite au bureau de la plage…  
- Montage des structures plage entamé dès le 19 février…reste à finaliser. 
- Installation des commerces à partir du lundi 4mars. 
- Ouverture des commerces le 23 Mars. 
- Ouverture des Bains-Maritimes le 1er mai. 
- Nivellement avant mep. des cabanes et pentes douces de la grève… = mi-mars à fin mars. 
- Arrivage des cabanes à partir 3 avril, pour les sociétés prestataires…  
- Montage des cabanes du 13 avril au 12 mai (uniquement le matin de 6h à 11h maxi). 
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 SVP ! Il est important de respecter la vitesse de circulation de 10 km/h et limiter le temps d'arrêt 
au déchargement. Le sens de circulation sur la promenade étant toujours du Ponant vers digue Nord ! 

 840 cabanes sont prévues à être implantées cette année ! 2 de moins qu’en 2023 ? 
 
2_ Programmation de nos activités et animations : 
- Pour le 30 juin = la sortie « Hors des galets du Havre » à l’ile de Tatihou ?  
Réservé aux adhérents. En cours de réflexion.  
 Pierre DELAHAYE responsable du projet est à votre écoute.                     Réservé aux adhérents. 
- Les samedi 6 juillet et 31 août= les tournois de pétanque.            Réservé aux adhérents. 
Alain VICENTE responsable du projet. 
-  Le dimanche 4 Août = le petit déjeuner de la plage.                 Ouvert à tous. 
Responsable du projet : Tous +autres bénévoles. 
- Fin octobre, début novembre = la soirée AUPH de fin de saison…    Réservé aux adhérents. 
 A confirmer. 
  
 Toutes les infos relatives à ces événements seront détaillées dans le bulletin n°36  
des « Infos de la plage 2024 » qui paraîtra en juin.  
Il sera envoyé par « courriel », mais aussi en lecture sur notre site www.laplageduhavre.fr 
Et sera également disponible aux Bains-Maritimes. 
 
Pour réaliser ces événements, l’association a prévu un budget prévisionnel 2024 que Claire 
BARRAL va vous présenter. 
Le président demande à la trésorière de présenter le budget prévisionnel 2024. 
 

BUDGET PREVISIONNEL 2024 
 RECETTES    DEPENSES  
Cotisations encaissées 23 000,00 Assurances 11500,00 

 Subvention 10 000,00 Loyer cabane 331,00 

    Timbres 1400,00 

    Fournitures  1000,00 

    Téléphone 450,00 

    Activités 9000,00 

    Frais financiers 0,00 

    Entretien cabane 100,00 

    Distribution documents 1000,00 

       

TOTAL RECETTES 24 000,00 TOTAL DEPENSES 24781,00 

    Résultat 2024 -781,00 

    Solde banque fin 2024 5500,00 

 
 
Le président reprend la parole  
 
 Je tiens maintenant à échanger avec nos invités sur vos demandes et observations 
importantes que vous avez exprimé durant ces saisons passées… 
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Des points ont été résolues dans la pratique, ou restent en cours… Certains par manque 
d’investissement ou restant sans visibilité finale. D’autres nouveaux et moins compris, soulèvent 
pour vous « cabanistes » des doutes et de l’’incompréhension. 
 
Dans notre « plan d’amélioration de vie à la plage » ils sont souvent relatés au travers de trois 
grands thèmes : 
- Sécurité 
- Propreté  
- Aménagement  
  
Après de nombreux échanges avec la Direction de la Plage MM. BEAUCOUSIN et GOUPIL qui 
ont permis certaines avancées, l’association a voulu présenter ces attentes par une lettre à 
Monsieur Edouard PHILIPPE Maire du HAVRE, copie Florent SAINT-MARTIN et Jean-Baptiste 
GASTINNE. 
Attentes que sont les vôtres et que je vous lis maintenant. 
 
Par suite, M. BEAUCOUSIN m’a demandé pour lever vos doutes et incompréhensions de 
participer à cette assemblée et vous présenter les différentes réalisations faites et les 
évolutions prochaines. 
  
Le président évoque les points importants de la lettre adressée au Maire… 
« Monsieur le Maire, 
 Suite aux échanges avec Messieurs Philippe BEAUCOUSIN et Dominique GOUPIL de la direction des 
Espaces Verts, chargés de la Plage du Havre et afin de préparer la saison estivale 2024, des points d’avèrent ne 
pas répondre aux demandes et suggestions émises par l’AUPH. 
 Le plan d’améliorations que nous présentons avant chaque saison n’est pas suffisamment respecté. Il 
s’appuie sur trois critères fondamentaux pour les usagers, que sont : la sécurité, la propreté et l’aménagement à 
la plage.  
 En termes de sécurité : 
- L’accès à la mer reste dangereuse par la présence de morceaux et plaques de béton armé.  Nous 
souhaitons que par anticipation, une opération d’enlèvement soit faite sur l’ensemble de la plage… Avant le 
début de saison. 
- Les poutres et planches bordant les accès plage, les restaurants ainsi que la promenade DUROMEA se 
dégradent de saison en saison et restent dangereuses. Rien pour sécuriser ceux qui les utilisent. 
 Il serait bon de prévoir leur changement afin d’éviter toutes chutes et blessures éventuelles. 
- Les épis sont la plupart en très mauvais état et n’apportent plus une sécurité suffisante pour les cabanes 
et le parapet de promenade situés à ces endroits. Lors des phénomènes naturels, grandes marées et 
tempêtes de plus en plus fréquentes, les risques de pertes de cabanes et de détériorations seront 
probables si rien n’est fait… Notamment aux épis 4,5,6 alors que des propositions d’enrochements d’un coût 
raisonnable ont été proposées.  
D’autres part, nous demandons que la reconstruction à neuf de l’épi 8, repoussée d’année en année, soit 
faite impérativement en 2024. Il est d’utilité majeur pour la protection du littoral. 
 
- Au sujet de la sécurité des usagers de la plage, estivants, plagistes et « cabanistes » il serait intolérable 
que la surveillance et la protection de ceux-ci ne soit pas couverte durant la saison estivale 2024 ! Nous 
réitérons la demande de présence d’avril à octobre, des CRS et de la SNSM aux deux postes de secours de 
la plage.  
 En termes de propreté : 
- Nous constatons que l’ensemble « esplanade de galets » sud, est de plus en plus grand. Pour les 
visiteurs comme pour les plagistes, il obstrue la visibilité vers la mer, « submerge » la plage de sable et 
bientôt toute la digue nord… Quelles possibilités pourraient remédier à ce phénomène ? 
- Avec l’abondance de plantes et d’herbes à cet endroit dit « sauvage » l’aspect général semble plus proche 
d’un « terrain vague » insalubre. Des actions devraient être faites au moins pour supprimer certaines de 



 
 
AUPH 8/9  24/03/2024 

   

ces plantes, hormis celles dites « rares ». Une de nos suggestions a été faite à M. BEAUCOUSIN pour les 
mettre en valeur en les identifiants. Identification éducatives et instructives, ouvrant la porte aux actions 
scolaires et bénévoles d’enlèvement des « mauvaises herbes » ! 
- La suppression des poubelles sur la grève de plage a bien amélioré l’aspect vue mer. Celles 
« compactantes » dites « intelligentes » actuellement installées, semblent être une réussite. Nous 
remarquons toutefois, un manque de celles-ci à deux endroits sur la Promenade DUROMEA, entre les Bains-
Maritimes et le Ponant. 
- Pourtant aux vues d’un projet nouveau de tris-sélectifs, il conviendrait de garder à disposition les 
poubelles « tri-flux » très utiles pour les retours de mer et les proximités de cabanes. 
En termes d’aménagements : 
- Nous entendons nos usagers, visiteurs et touristes qui en général trouvent que l’aspect plage reste 
inférieur à ce que devrait être celui d’une station balnéaire telle que souhaitée, quelques soient les 
exigences en matière d’environnement. 
- Nous déplorons l’état constamment dégradé du revêtement de la promenade DUROMEA. Constamment 
« raccommodée » et depuis plusieurs années, nous sommes sans espoir d’un réel réaménagement fiable !  
Nous renouvelons donc notre proposition de dégager un investissement pour une réhabilitation de la 
surface en deux ou trois fois. 
- Devant une plus en plus grande fréquentation de la plage, il y a nécessité d’améliorer et de simplifier 
l’information plage…  
Un pôle proche de l’esplanade sud, en complément des Bains Maritimes et à proximité du poste de secours 
n°2, serait apprécié par les visiteurs.   
Ce serait un lieu majeur d’informations pour les arrivées tramway, les sorties parking et les entrées vers la 
plage et la mer. » 
 
« IMPORTANT. 
 Au seuil de cette nouvelle saison estivale, les usagers de la plage sont sensibles à deux autres 
sujets, auxquels ils seront attentifs… 
- Augmentation du loyer des emplacements de cabanes : 
 Cette année encore, + 4.3% alors que notre association avait permis en 2016 de réduire cette 
augmentation à 2% maximum. Depuis des demandes pour figer les loyers n’ont pas été entendues et 
cruellement ont augmentés de 4,9% en 2023, et donc 4,3% en 2024. Nous demandons donc de revenir à des 
coûts plus raisonnables pour garder la possibilité aux « cabanistes » de jouir de leur résidence secondaire. 
Des familles qui restent attachées à ce mode de villégiature propre au Havrais et qui participent au 
développement du littoral. 
- Convention d’occupation des emplacements : 
            Nous avons été informés qu’une « convention d’occupation » des emplacements pour les cabanes de plage 
allait être proposée ? Ne connaissant pas son contenu, nous vous alertons sur nos interrogations ! Il serait donc 
opportun que l’AUPH soit associée à la rédaction de cette convention. 
Notre inquiétude repose sur les points de... succession, transmission, vente, achat, souhait de changement 
d’emplacement etc… 
            Toujours dans l’esprit d’éviter tout abus ou exagérations, nous seront vigilent qu’en à la perte de biens 
acquis historiquement, auxquels les Havrais et Hauts Normands sont attachés. 
             Les cabanes doivent rester un symbole d’appartenance pour les Havrais et une image positive de la ville 
du HAVRE. » 
 
Il donne la parole aux responsables de Mairie pour leur présentation. 
 
Puis le président reprend la parole. 
 
Merci Madame, Messieurs pour vos enseignements. 
Merci aussi à toute cette assemblée qui j’espère saura réagir dans l’échange que je vous 
propose… 
Nos invités pourront répondre à vos questions. 
C’est à vous maintenant…. 
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 Le président membres du bureau de prendre note des questions-réponses. 
 
Puis le président reprend la parole. 
 

Merci pour cet échange !... 
 
 
L’assemblée va prendre fin, mais avant de vous libérer, je voudrais vous remercier encore 
chaleureusement de votre fidélité et féliciter nos exposants  
 
Merci aux intervenants et invités… 
 
Nous comptons évidemment sur eux, pour remonter aux autorités compétentes toutes nos 
remarques et suggestions et surtout les faire aboutir.  
 
Merci à Didier REGNAULT, gestionnaire du secteur plage et à son équipe pour le travail 
effectué tout au long des saisons. 
 
Je l’invite également à remercier, les services municipaux de la plage, les CRS et les agents 
SNSM pour leur efficacité… En espérant les voir encore plus en nombre les prochaines 
saisons ? Ils sont un gage de la sécurité de nos personnes et de nos biens. 
 

 C’est avec le concours de tous que nous préserverons cet énorme patrimoine havrais qu’est 
la plage du HAVRE et ses cabanes blanches… 
Poursuivons donc les rapports que nous entretenons avec la mairie du HAVRE, les gestionnaires 
de la plage et leur direction, ainsi qu’avec tous nos partenaires et nos voisins restaurateurs. 

 
Nous vous souhaitons encore une fois de passer d’agréables moments à la plage…  
 

Très belle saison 2024 ! 
 

A BIENTÔT SUR LA PLAGE ! 
  
  ET VIVE SES USAGERS ! 
 
 

  
          
         Le Président 

 
 
Jacky DELAMARE     

 
 
 
 


